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3010-3020, avenue Hector

Dérogation mineure -
mezzanine
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5.6 DM – Retrait de la mezzaninne

3010-3020, avenue Hector

District de Tétreaultville
Entre les rues Sainte-Claire et de Marseille
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5.6 DM – Retrait de la mezzannine

Avis favorable du CCU du 12 septembre 2025 
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5.6 DM – Retrait de la mezzaninne

Implantation
Article 21 du Règlement d’urbanisme (01-275) - permettre un retrait latéral moindre qu’une fois la hauteur de la mezzanine (proposition : 0 m). 
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5.6  DM – Retrait de la mezzannine

AVIS DE LA DAUSE

La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) a analysé la demande en
fonction du milieu environnant, de la réglementation et de l’intérêt public et estime que l’octroi des
dérogations est justifiable pour les raisons suivantes :

• La dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur
droit de propriété;

• La dérogation ne crée pas d'impact significatif sur le cadre bâti avoisinant;
• La dérogation permet l'aménagement de logements de plus grande superficie habitable.



Merci

Fin
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